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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23035

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-23035

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-9290
23/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CROUS d'Aix Marseille AvignonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18130008800661N° National d'identification : 
Aix en provence cedex 1Ville : 

13621Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux préparatoires pour la construction de la cité internationale d'excellence Intitulé du marché : 
de Marseille

TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Pour tous les lots : Une visite supplémentaire sur site est programmée pour tous les lots le 
vendredi 01/03 de 9h00 à 12h00, elle sera organisée sur rendez-vous. Veuillez contacter : R2M - 
Mme KUKOLJ - 04.96.15.12.30 L'accès devra se faire par le 30 rue Lucien Rolmer (les précisions 
seront données au moment de la prise de RDV).
Pour le lot 4 : Le CROUS souhaite que soit mis en place une passerelle piétonne (cf. documents 
joints) Afin de permettre aux candidats de répondre à cette demande supplémentaire, le délai 
de remise des offres est prolongé jusqu'au 22 mars 2024 à 11h00 dernier délai. Cette 
prolongation ne concerne que le lot 4.

23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23035
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